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7   LES INSTALLATIONS PRIVÉES

7.1 Les caractéristiques
La conception et l’établissement des installations privées sont 
exécutés à vos frais et par l’entrepreneur de votre choix. Ces 
installations ne doivent présenter aucun inconvénient pour le 
réseau public et doivent être conformes aux dispositions du 
code de la santé publique.

Vos rejets sont collectés de manière séparée (eaux usées d’une 
part et eaux pluviales d’autre part).

Vous devez laisser l’accès à vos installations privées à la Col-
lectivité et à l’exploitant pour vérifier leur conformité à la ré-
glementation en vigueur.

La Collectivité se réserve le droit d’imposer la modification 
d’une installation privée risquant de provoquer des perturba-
tions sur le réseau public.

Si, malgré une mise en demeure de modifier vos installations, 
le risque persiste, la Collectivité peut fermer totalement votre 
raccordement jusqu’à la mise en conformité de vos installa-
tions.

De même, la Collectivité peut refuser l’installation d’un raccor-
dement ou la desserte d’un immeuble tant que les installations 
privées sont reconnues défectueuses.

Vous devez notamment respecter les règles suivantes :
• assurer une collecte séparée des eaux usées et des eaux 
pluviales,
• parfaite étanchéité des évacuations des eaux usées,
• équiper de siphons tous les dispositifs d’évacuation (équi-
pements sanitaires et ménagers, cuvettes de toilettes, ...),
• poser toutes les colonnes de chute d’eaux usées verticale-
ment et les munir d’évents prolongés au dessus de la partie 
la plus élevée de la propriété,
• vous assurer que vos installations privées sont conçues 

pour protéger la propriété contre les reflux d’eaux usées en 
provenance du réseau d’eau public, notamment en cas de 
mise en charge accidentelle,
• ne pas raccorder entre elles les conduites d’eau potable 
et les canalisations d’eaux usées, ni installer des dispositifs 
susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans les 
conduites d’eau potable,
• s’assurer de la déconnexion complète de tout dispositif 
d’assainissement individuel (dégraisseurs, fosses, filtres).

7.2 L’entretien et le renouvellement
L’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des 
installations privées vous incombent complètement. L’exploi-
tant ne peut être tenu pour responsable des dommages cau-
sés par l’existence ou le fonctionnement des installations pri-
vées ou par leur défaut d’entretien, de renouvellement ou de 
mise en conformité.

7.3 Le cas des rétrocessions
de réseaux privés
Toute intégration au réseau public d’assainissement de ré-
seaux privés réalisés par des aménageurs privés donne lieu 
à la conclusion d’une convention entre la Collectivité et l’amé-
nageur.

Avant cette intégration, le gestionnaire du service peut contrô-
ler la conformité d’exécution des réseaux et branchements 
privés et valide tous les essais réalisés par l’aménageur.

Dans le cas où des désordres seraient constatés par le ges-
tionnaire du service, les travaux de mise en conformité sont 
effectués par les soins et aux frais de l’aménageur.

On appelle « installations privées », les installations de collecte des eaux usées situées avant le dispositif de 
raccordement à la propriété.

8   INFRACTIONS
 ET POURSUITES
Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par 
les agents du service d’assainissement, soit par le représentant 
légal ou le mandataire de la collectivité. 
Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuelle-
ment à des poursuites devant les tribunaux compétents.
En cas de non-respect des conditions définies dans les autori-
sations de déversement passées entre le service d’assainisse-
ment et des établissements industriels, troublant gravement, 
soit l’évacuation des eaux usées, soit le fonctionnement des 
stations d’épuration, ou portant atteinte à la sécurité du per-
sonnel d’exploitation, la réparation des dégâts éventuels et du 

préjudice subi par le service est mise à la charge de l’établisse-
ment industriel responsable du rejet. 
Le service d’assainissement pourra mettre en demeure l’usa-
ger par lettre recommandée avec accusé de réception, de ces-
ser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 
heures.
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à consti-
tuer un danger immédiat, le branchement peut être obturé sur 
le champ et sur constat d’un agent du service d’assainisse-
ment.
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10   VOIES DE RECOURS 
  DES USAGERS

9   CONDITIONS D’APPLICATION   
 ET DE MODIFICATION  
 DU RÈGLEMENT
Le présent règlement a été adopté par délibération de la collecti-
vité en date du 23 juillet 2018 pour une entrée en vigueur à comp-
ter du 01/01/2019.

10.1 Le règlement des réclamations
En cas de réclamation, vous pouvez contacter le service clien-
tèle de l’Exploitant du service. Si vous n’êtes pas satisfait par 
la réponse, vous pouvez vous adresser à l’instance de recours 
interne : le Directeur Clientèle de zone pour lui demander le ré 
examen de votre dossier.

10.2 La médiation de l’eau
Dans le cas où le recours interne ne vous aurait pas donné satis-
faction, vous pouvez vous adresser au Médiateur de l’Eau (infor-
mations et coordonnées disponibles sur  www.mediation-eau.fr).

Des modifications au présent règlement pourront être décidées 
par la collectivité par délibération.
Elles seront portées à la connaissance des abonnés par envoi du 
règlement de service modifié.

10.3 Recours juridictionnel
En cas de litige, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les tribu-
naux judiciaires compétents pour connaître des différends entre 
les usagers d’un service public industriel et commercial et ce 
service, ou les tribunaux administratifs si le litige porte sur l’as-
sujettissement à la redevance d’assainissement, le montant de 
celle-ci ou les clauses du règlement de service.

Fait à Avignon, le 24/08/2018 

Pour la Collectivité,

Fait à Avignon, le 24/08/2018

Pour l’Exploitant,
M. Philippe Bourdeaux

René Trucco
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11   ANNEXE 1
  Tarifs
Les tarifs, ci-dessous, sont indiqués à la date de signature du 
contrat de délégation de service avec la Collectivité. Ces tarifs 
varient selon la formule de révision des prix prévue dans le 
contrat de délégation de service public. Sur simple appel télé-
phonique auprès de l’exploitant du service, vous pouvez prendre 
connaissance des derniers tarifs en vigueur. 

Les clients eau et assainissement collectif, réglant ces deux 
services sur une même facture, n’auront pas à s’acquitter des 
frais suivants puisqu’ils seront intégrés dans le Règlement Gé-
néral du Service de l’eau potable. Ils ne devront pas être réitérés 
pour l’assainissement.

Les prestations du tableau suivant concernent tous les clients susceptibles de solliciter une intervention spécifique pour 
répondre à une problématique assainissement.

Les prestations du tableau suivant concernent les clients assainissement seul.

TARIFS PRESTATIONS POUR 
LES  CLIENTS ASSAINISSEMENT SEUL
(HORS EAU POTABLE)

TARIFS PRESTATIONS FACTURABLES  
À TOUS LES ABONNÉS 

PRIX  
UNITAIRE  
€ HT VALEUR 
JANVIER 2019

PRIX  
UNITAIRE  
€ HT VALEUR 
JANVIER 2019

Frais de déplacement à tort (heures ouvrables), tarif standard           53,00
  
Frais de déplacement à tort en astreinte 
(majoration de 50% du tarif standard)  79,50
  
Frais de déplacement à tort en astreinte nuits et jours fériés
(majoration de 100% du tarif standard)  106,00
  
Les contrôles de conformité des installations privées d’assainissement 
à la demande des propriétaires et notaires, avec délivrance d’une attestation
de conformité pour acte notarié, sont facturés au demandeur  175,00 
(non exclusif)
  
Contrôle de projet de travaux de branchement neuf  
ou modification de branchement existant réalisé par un tiers  170,00
  
Contrôle de réalisation  de travaux de branchement neuf 
ou de modification de branchement existant et validation   150,00 
de conformité des travaux réalisés par un tiers 
  
Contrôle de raccordement des réseaux aux ouvrages  
du service réalisé par un tiers  150,00
  
Désobstruction du branchement du fait de la négligence de l’usager  100,00
  
Désobstruction du branchement du fait de la négligence de l’usager en astreinte 
(majoration de 50% du tarif standard)  150,00

Désobstruction du branchement du fait de la négligence de l’usager en astreinte 
nuits ou jours fériés (majoration de 50% du tarif standard)  200,00

Frais d’accès au service sans déplacement avec transfert de contrat   20,00
  
Frais d’accès au service en cas de traitement administratif (sans transfert de contrat) 25,00
  
Frais d’ouverture avec déplacement sur place pour création ou mutation   30,00
  
Frais de fermeture avec déplacement sur place pour résiliation sauf en cas 
de modification du règlement de service   30,00
  
Frais de réouverture de branchement suite à un litige  50,00

Pénalités pour retard de paiement 1,5 fois le taux d’intérêt légal avec un minimum 
de 5,5 €/HT, suite à courrier de relance           5.5 Mini
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A. Les usagers occupant d’un local d’habitation au sens de l’article 
R111-1-1 du code de la construction et de l’habitation et selon le 
Décret_n°2012-1078_du_24_septembre_2012 (décret d’appli-
cation de la Loi Warsmann) peuvent demander un écrêtement 
de leur facturation lorsque la consommation dépasse acciden-
tellement le double de la consommation moyenne habituelle des 
périodes équivalentes sur les trois dernières années.
Les personnes qui peuvent bénéficier de ce droit sont les titulaires 
d’un abonnement pour la consommation d’eau d’un logement si-
tué dans un immeuble individuel ou collectif qu’ils occupent.
Les fuites susceptibles d’être prises en compte pour l’écrêtement 
d’une facture sont :

z les fuites des canalisations de distribution d’eau qui ali-
mentent les pièces du logement à partir du compteur, y com-
pris lorsque ces canalisations alimentent également une acti-
vité professionnelle qui s’exerce au moins partiellement dans le 
même ensemble de pièces que la vie familiale ;
z les fuites des canalisations qui alimentent des dépendances 
du logement (telles que caves, buanderies, séchoirs, garages, 
débarras, etc...) lorsque les dépendances concernées réu-
nissent cumulativement deux conditions : a) elles sont exclu-
sivement réservées à l’usage personnel de l’abonné et de sa 
famille ; b) elles sont alimentées en eau par le même compteur 
que le logement ;
z les fuites des canalisations utilisées pour l’arrosage d’un jar-
din lorsqu’il s’agit d’un jardin à usage exclusivement familial, 
attenant au logement de l’abonné et alimenté en eau par le 
même compteur que ce logement.

En revanche, ne peuvent donner lieu à un écrêtement de la facture :
z Les fuites des canalisations utilisées pour alimenter une acti-
vité professionnelle exercée hors d’un logement, quelle que soit 
la nature de l’activité professionnelle : commerciale, artisanale, 
industrielle, agricole, administrative, sanitaire, etc… ; Eventuel-
lement les factures liées à ces fuites pour ces catégories de 
clients pourront faire l’objet d’écrêtement selon des conditions 
spécifiques définies par délibération de la Collectivité ;
z les fuites des canalisations utilisées pour alimenter des lo-
caux ouverts au public ;
z les fuites des canalisations qui alimentent des terrains ou 
des locaux autres que des logements, lorsque ces terrains ou 
locaux sont loués ou mis à disposition d’un tiers par l’abonné 
pour un usage quelconque.

B. Le service des eaux refusera d’accorder à un usager de local 
d’habitation le droit de bénéficier de l’écrêtement mentionné au A 
dans les cas suivants :

1°) si, dans les trente jours qui suivent l’information relative 
à sa surconsommation, l’usager ne transmet pas une facture 
d’une entreprise de plomberie attestant la réparation de la fuite 
concernant son installation privative et indiquant la date de la 
réparation ainsi que la localisation de la fuite ;
2°) si l’abonné s’avère ne pas être un occupant d’un local d’ha-
bitation ;
3°) si la fuite sur la canalisation d’eau potable après compteur 
est due à des appareils ménagers et des équipements sani-
taires ou de chauffage.

C. En cas de demande d’écrêtement de facture correspondant aux 
conditions requises aux A. et B. ci-dessus, le service des eaux re-
calcule la facture sur la base des assiettes suivantes :
z pour les parts assainissement 1, redevance modernisation des 
réseaux de collecte, l’assiette de facturation est la consommation 
moyenne de l’abonné définie au F.

D. Dès constat, par le service des eaux, d’une surconsommation, 
l’abonné en est informé par ce service et au plus tard lors de l’en-
voi de la première facture suivant le constat. À l’occasion de cette 
information, l’abonné effectuera les démarches pour bénéficier de 
l’écrêtement de la facture mentionné au A sous réserve des condi-
tions du B (demande écrite).

E. Le service peut procéder à tout contrôle nécessaire. En cas 
d’opposition à contrôle, le service engage, s’il y a lieu, les pro-
cédures de recouvrement et ne donnera pas suite à la demande 
d’écrêtement.

F. Pour le calcul de l’écrêtement de la facture mentionné au A, la 
consommation moyenne d’un usager occupant un local d’habi-
tation est définie comme suit : volume d’eau moyen consommé 
par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé le local 
d’habitation, pendant une période équivalente au cours des trois 
années précédentes ou, à défaut, le volume d’eau moyen consom-
mé dans la zone géographique de l’abonné dans des locaux d’ha-
bitation de taille et de caractéristiques comparables, estimé à un 
volume annuel de 120 m3 (base INSEE).

12   ANNEXE 2
 Surconsommation liée à une fuite 
 sur les installations privées

1 Les parts assainissement intègrent les redevances de la/des collectivité(s) voire du fermier si le service est délégué.

Fait à Avignon, le 24/08/2018

Pour la Collectivité, Pour l’Exploitant,
M. Philippe Bourdeaux

René Trucco
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PRESCRIPTIONS 
TECHNIQUES 

PARTICULIÈRES

Eaux usées assimilables   
à des eaux usées 
domestiques

LES MOTS
POUR SE COMPRENDRE :

Vous

La 
Collectivité

désigne  le client, c’est-à-dire toute personne, physique ou 
morale, propriétaire ou occupant, d’un immeuble ou d’un 
établissement dont l’activité  génère des rejets d’eaux usées 
assimilables à des eaux usées domestiques.

désigne la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon 
organisatrice du service public du Service de l’Assainisse-
ment collectif.

désigne l’entreprise titulaire du contrat de délégation de ser-
vice public à qui la Collectivité a confié la gestion du service 
de l’assainissement collectif.

L’Exploitant 
du service

désignent l’ensemble des conditions fixées par la Collecti-
vité et adoptées  par délibération du 23 Juillet 2018 appli-
cables  à la gestion des rejets d’eaux usées assimilables à 
des eaux usées domestiques sur le périmètre de son service.            
Elles constituent une annexe au  règlement du Service de 
l’Assainissement collectif.

Les prescriptions       
techniques particulières
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Les eaux usées concernées sont celles résultant d’utilisations 
de l’eau assimilables à un usage domestique, c’est-à-dire, celles 
pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent principalement 
de la satisfaction de besoins d’alimentation humaine, de lavage et 
de soins d’hygiène des personnes physiques utilisant les locaux 

desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux.
Les activités dont les rejets d’eaux usées sont susceptibles de 
présenter ces caractéristiques sont décrites ci-après.

1 LES CARACTÉRISTIQUES

2 LE RACCORDEMENT
R Les conditions 
Il appartient au propriétaire d’un immeuble ou d’un établissement  
rejetant des eaux usées assimilables à des eaux usées domes-
tiques de demander auprès du Service de l’Assainissement le rac-
cordement au réseau de collecte de ses installations.

La demande de raccordement doit préciser la nature des activités 
exercées et les caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
effluents à déverser. 

La possibilité de déverser vos  eaux usées assimilables à des 
usages domestiques vous est alors accordée dans la limite des 
capacités de transport et d’épuration du service public d’assainis-
sement et moyennant le respect des prescriptions applicables au 
raccordement.

Les prescriptions particulières indiquées ci-après s’ajoutent aux 
règles d’usage du Service de l’Assainissement. 

Le Service de l’Assainissement peut en outre préconiser des 

conditions au cas par cas selon le type d’activité et la capacité des 
ouvrages de traitement des eaux usées.

Toute modification ou changement d’activité de nature à entraî-
ner une variation en qualité et en quantité des déversements doit 
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Service de 
l’Assainissement en effectuant une nouvelle demande. 

R La régularisation 
Le propriétaire d’un immeuble présentant les caractéristiques 
décrites et raccordé sans autorisation au réseau de collecte est 
tenu de régulariser sa situation en présentant au Service de l’As-
sainissement une déclaration justifiant  d’une utilisation de l’eau 
assimilable à un usage domestique,. A défaut, le propriétaire peut 
être astreint par décision de la Collectivité au paiement d’une 
somme au moins équivalente à la redevance d’assainissement et 
qui peut être majorée dans la limite de 100%.

3   LES INSTALLATIONS PRIVÉES
R L’installation
Les installations privées désignent l’ensemble des ouvrages de 
collecte et / ou de traitement situés sur votre propriété, en amont 
du regard de branchement ou, à défaut, du point de raccordement 
au système de collecte. La conception et l’établissement des ins-
tallations privées sont exécutés à vos frais et par l’entrepreneur 
de votre choix.

Ces installations doivent respecter en tous points les obligations 
prévues au Règlement du Service de l’Assainissement et ses 
annexes. A ce titre, vous devez vous rapprocher du Service de 
l’Assainissement pour connaître les conditions particulières éven-
tuellement applicables à votre établissement.

Quelque soit le système de collecte, le service de l’assainissement 
peut imposer la réalisation sur votre propriété d’ouvrages de limi-
tation ou de régulation des apports d’eaux usées assimilables à 
des eaux usées domestiques. 

R Le contrôle et l’entretien 
Outre, les obligations générales d’entretien, de renouvellement 
et de maintien en conformité des installations privées prévues au 

Règlement du Service de l’Assainissement, le Service de l’Assai-
nissement se réserve le droit à l’occasion de contrôle de vérifier 
que vos installations remplissent bien les conditions requises.

Des prélèvements et des contrôles des déversements liés aux 
utilisations de l’eau assimilables à un usage domestique pourront 
être effectués à tout moment par le Service de l’Assainissement.

Les frais d’analyses seront supportés par vos soins si les résul-
tats démontrent que vos effluents ne sont pas conformes aux 
prescriptions du Service de l’Assainissement. La dilution des 
effluents est interdite, en aucun cas, elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites de rejet.

En outre, vous devez être en mesure de présenter chaque année 
au Service de l’Assainissement, les justificatifs attestant :

z le bon état d’entretien de vos installations privées, 
z les bordereaux de suivi et d’élimination des déchets générés 
par votre activité, 
z les analyses des paramètres analytiques, lorsqu’elles sont 
requises au titre des prescriptions particulières. 

4   LES DISPOSITIONS FINANCIÈRES
Le propriétaire de l’immeuble ou de l’établissement raccordé peut 
être astreint à verser à la Collectivité, dans les conditions fixées 
par délibération, une participation dont le montant tient compte 
de l’économie réalisée en évitant le coût d’une installation d’éva-

cuation ou d’épuration individuelle réglementaire.

Cette  participation  s’ajoute, le cas échéant, aux  redevances  et  
sommes pouvant être dues au Service de l’Assainissement. 
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5 LES PRESCRIPTIONS 
 PARTICULIÈRES
Les prescriptions particulières sont présentées par type d’activité selon la classification retenue par la règle-
mentation.
Le Service de l’Assainissement vous apporte à votre demande toute précision relative aux prescriptions parti-
culières et éventuelles conditions spécifiques applicables à votre activité.

* L’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de          
collecte détermine la liste des activités dont les utilisations de l’eau sont assimilables à un usage domestique)

Activités issues 
de  l’arrêté du 21 
décembre 2007*

Rejets

Restaurants, cuisines 
collectives ou d’entre-

prises, restaurants 
rapides, traiteurs, 

charcuteries,...

Laverie, dégraissage 
des textiles

Cabinets d’imageries

Cabinet dentaire

Maisons de retraite

Piscines

Établissements 
d’enseignement
et d’éducation

Centres des soins 
médicaux ou sociaux 

Activités de contrôle et 
d’analyse techniques

Salons de coiffure, ins-
titut de beauté, bains 

douche

Activités récréatives, 
culturelles d’édition et 
de production audio et 

vidéo

Les éventuelles prescriptions techniques seront établies au cas par cas par  cas selon la nature des 
activités potentielles exercées dans l’établissement (ex : blanchisserie, cuisine …)

eaux grasses de 
lavage (issues des 

éviers, des machines 
à laver, des siphons 

de sol de la cuisine et 
de la plonge,...)

Eaux de 
vidanges chlore

Les prescriptions techniques 
pour ces activités seront 

établies au cas par cas par la 
collectivité

Volumes, tempéra-
ture, pH, chloramine

Polluants 
type Prétraitement

Art. R.1331-2 du 
CSP ; Art. L1332-1 à 

L1332-9 du CSP

Paramètres analy-
tiques à contrôler 

1 fois / an

Implantation et 
entretien

Séparateurs à graisse 
et à fécule (normes NF) 
ou toute autre solution 

de prétraitement (le 
cas échéant, dégrillage, 
tamisage  …) nécessaire

Ces installations doivent 
être accessibles pour 

permettre leur entretien.

Ces installations sont en 
permanence maintenues 
en bon état de fonction-

nement et vidangées 
autant que nécessaire.

vous devez  tenir à dispo-
sition du service public 

d’assainissement les jus-
tificatifs attestant le bon 
état d’entretien de ces 
installations ainsi que 
les justificatifs d’élimi-

nation des déchets (BSD)  
issus des opérations de 

vidange.

Les déchets collectés 
sont évacués selon une 

filière agrée.

Prescriptions techniques seront établies au cas par cas  selon la 
nature des activités potentielles exercées dans l’établissement 

telles que : blanchisserie ou cuisine

Sec ou MEH, DCO, 
DBO5, MES pH, Tem-

pérature, Volume

effluents liquides 
contenant des 

résidus d’amalgames 
dentaires

mercure

séparateur d’amalgame de façon 
à retenir 95% au moins, en poids, 
de l’amalgame contenu dans les 

eaux (Arrêté du 30/03/1998)

Mercure                    
volumes

Prescriptions techniques seront établies au cas par cas  selon la nature des activités                 
(circulaire DGT/SASN du 21/04/2010 et art R.4456-8-11 du code du travail)

Volumes

pH,

température

Perchloroethylène
eaux de contact 

issues des machines 
de nettoyage à sec

solvant double séparateur à solvant

eaux issues des 
machines à laver 

traditionnel à l’eau

produits net-
toyant (pH alca-
lins), matières 
en suspension 
(peluches), T°C 

élevée

décantation
dégrillage - tamisage

dispositif de refroidissement

SEC ou MEH, DCO, 
DBO5, MES pH, Tem-

pérature, Volume, 
Chlorures (pour acti-

vités de Salaison)
eaux issues des 

épluches de légumes

matières en 
suspension 

(fécules)
séparateur à fécules

graisses séparateur à graisses
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